
 

 

 

 

                                                                       

 

COLLOQUE DE L’INSTITUT DE DROIT PRIVE 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 
 

DE L’APPREHENSION DES NECESSITES,  

AU PRINCIPE DE NECESSITE EN DROIT PENAL 
  

 
 

Vendredi 31 Mars 2017 

De 9 heures à 17 heures  
 

Sous la direction du Professeur Catherine GINESTET, IDP - UT1 Capitole 
 

Manufacture des Tabacs - Amphithéâtre Guy Isaac – MI V 

21, Allée de Brienne – Toulouse 
 

Manifestation éligible au titre de la formation professionnelle continue des avocats 

Informations et inscription : idprive.ut-capitole.fr 


